
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l'agriculture, de
l’agroalimentaire et de la forêt

AVIS PORTANT EXTENSION D'UN ACCORD INTERPROFESSIONNEL ET DE SES AVENANTS
CONCLUS DANS LE CADRE DE L'ANIFELT

L'accord interprofessionnel triennal signé le 2 octobre 2014 relatif à la prune d’Ente séchée et au pruneau,
conclu  dans  le  cadre de  l’Association  nationale  interprofessionnelle  des  fruits  et  légumes  transformés
(ANIFELT),  pour les campagnes 2015 à 2017, est  étendu par   arrêté du 27 avril  2015, publié au JORF
n° 0101 du 30 avril 2015.

Les  deux  avenants  à  l’accord  interprofessionnel  signé  le  2  octobre  2014  relatifs  aux  cotisations
interprofessionnelles  pour  la  prune  d’Ente  séchée,  conclus  dans  le  cadre  de  l’Association  nationale
interprofessionnelle des fruits et légumes transformés (ANIFELT) sont étendus par arrêté du 27 avril 2015,
publié au JORF n° 0101 du 30 avril 2015.







































Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE 
ET DE LA FORÊT 

Arrêté du 27 avril 2015 portant extension d’un accord interprofessionnel pluriannuel relatif à la 
prune d’Ente séchée et au pruneau conclu dans le cadre de l’Association nationale 
interprofessionnelle des fruits et légumes transformés (ANIFELT) 

NOR : AGRT1505495A 

Le ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement, et le ministre de 
l’économie, de l’industrie et du numérique, 

Vu le règlement (UE) no 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant 
organisation commune des marchés des produits agricoles ; 

Vu la directive 98/34/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 juin 1998 prévoyant une procédure 
d’information dans le domaine des normes et règlementations techniques, et notamment la notification 
no 2015/039/FR ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles L. 632-1 à L. 632-11 ; 
Vu le décret no 2014-572 du 2 juin 2014 relatif à la reconnaissance des organisations interprofessionnelles ; 
Vu le décret no 2015-226 du 26 février 2015 relatif aux modalités d’extension des accords conclus par les 

organisations interprofessionnelles agricoles ; 
Vu l’arrêté du 4 octobre 1976 portant reconnaissance de l’association interprofessionnelle des fruits et légumes 

transformés (ANIFELT) ; 
Vu l’arrêté du 6 février 2015 relatif aux demandes d’extension des accords conclus dans le cadre d’une 

organisation interprofessionnelle reconnue ; 
Vu l’accord du 2 octobre 2014 relatif à la prune d’Ente séchée et au pruneau, conclu par les organisations 

professionnelles membres de l’association interprofessionnelle des fruits et légumes transformés (ANIFELT), 

Arrêtent : 

Art. 1er. – Les dispositions de l’accord interprofessionnel pluriannuel et de ses annexes 1, 2 et 3, relatif à la 
prune d’Ente séchée et au pruneau signé le 2 octobre 2014, conclu dans le cadre de l’Association nationale 
interprofessionnelle des fruits et légumes transformés (ANIFELT), sont étendues à tous les membres concernés des 
professions constituant cette organisation interprofessionnelle, pour les campagnes 2015, 2016 et 2017 jusqu’au 
31 août 2017, à l’exclusion de la mention « sauf pour les besoins du recouvrement des cotisations » à l’article 14 et 
du point 5 de l’annexe 3 sur la réserve de propriété. 

Art. 2. – L’accord interprofessionnel est publié au Bulletin officiel du ministère de l’agriculture, de 
l’agroalimentaire et de la forêt (BO Agri) et peut être consulté à l’adresse suivante : http://www.agriculture. 
gouv.fr. Il peut également être consulté : 

– au ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, bureau des fruits et légumes, de l’horticulture 
et des productions végétales spécialisées, 3, rue Barbet-de-Jouy, 75349 Paris SP 07 ; 

– au siège de l’ANIFELT, 44, rue d’Alésia, 75014 Paris. 

Art. 3. – La directrice générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes et la 
directrice générale des politiques agricole, agroalimentaire et des territoires sont chargées, chacune en ce qui la 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 27 avril 2015. 

Le ministre de l’agriculture,  
de l’agroalimentaire et de la forêt,  

porte-parole du Gouvernement, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le sous-directeur  
des produits et des marchés, 

J. TURENNE 
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Le ministre de l’économie,  
de l’industrie et du numérique, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le chef de service, 

S. MARTIN   
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE 
ET DE LA FORÊT 

Arrêté du 27 avril 2015 portant extension de deux avenants à l’accord interprofessionnel signé le 
2 octobre 2014 relatifs aux cotisations interprofessionnelles pour la prune d’Ente séchée 
conclus dans le cadre de l’Association nationale interprofessionnelle des fruits et légumes 
transformés (ANIFELT) 

NOR : AGRT1505496A 

Le ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement, et le ministre de 
l’économie, de l’industrie et du numérique, 

Vu le règlement (UE) no 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant 
organisation commune des marchés des produits agricoles ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 632-1 à L. 632-11 ; 
Vu le décret no 2014-572 du 2 juin 2014 relatif à la reconnaissance des organisations interprofessionnelles ; 
Vu le décret no 2015-226 du 26 février 2015 relatif aux modalités d’extension des accords conclus par les 

organisations interprofessionnelles agricoles ; 
Vu l’arrêté du 4 octobre 1976 portant reconnaissance de l’association interprofessionnelle des fruits et légumes 

transformés (ANIFELT) ; 
Vu l’arrêté du 6 février 2015 relatif aux demandes d’extension des accords conclus dans le cadre d’une 

organisation interprofessionnelle reconnue ; 
Vu l’arrêté du 27 avril 2015 portant extension d’un accord interprofessionnel pluriannuel relatif à la prune 

d’Ente et au pruneau conclu dans le cadre de l’Association nationale interprofessionnelle des fruits et légumes 
transformés (ANIFELT) ; 

Vu l’avenant à l’accord interprofessionnel triennal 2014-2015 à 2016-2017 du 2 octobre 2014, relatif à la prune 
d’Ente séchée, portant sur les cotisations interprofessionnelles 2015, signé le 2 octobre 2014 ; 

Vu l’avenant à l’accord interprofessionnel triennal 2014-2015 à 2016-2017 du 2 octobre 2014, relatif à la prune 
d’Ente séchée, portant sur la cotisation interprofessionnelle complémentaire non paritaire 2015, signé le 
2 octobre 2014, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – Les dispositions de l’avenant à l’accord interprofessionnel pluriannuel signé le 2 octobre 2014, 
conclu dans le cadre de l’Association nationale interprofessionnelle des fruits et légumes transformés (ANIFELT) 
et portant sur les cotisations interprofessionnelles pour les prunes d’Ente séchées, sont étendues à tous les membres 
concernés des professions constituant cette organisation interprofessionnelle pour la campagne 2015 jusqu’au 
31 décembre 2015. 

Art. 2. – Les dispositions de l’avenant à l’accord interprofessionnel pluriannuel signé le 2 octobre 2014, conclu 
dans le cadre de l’Association nationale interprofessionnelle des fruits et légumes transformés (ANIFELT) et 
portant sur la cotisation interprofessionnelle complémentaire non paritaire pour les prunes d’Ente séchées, sont 
étendues à toutes les organisations de producteurs de prunes d’Ente séchées pour la campagne 2015 jusqu’au 
31 décembre 2015. 

Art. 3. – Les avenants à l’accord interprofessionnel sont publiés au Bulletin officiel du ministère de 
l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt (BO Agri) et peuvent être consultés à l’adresse suivante : 
http://agriculture.gouv.fr. Ils peuvent également être consultés : 

– au ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, bureau des fruits et légumes, de l’horticulture 
et des productions végétales spécialisées, 3, rue Barbet-de-Jouy, 75349 Paris SP 07 ; 

– au siège de l’ANIFELT, 44, rue d’Alésia, 75014 Paris. 

Art. 4. – La directrice générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes et la 
directrice générale des politiques agricole, agroalimentaire et des territoires sont chargées, chacune en ce qui la 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
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Fait le 27 avril 2015. 
Le ministre de l’agriculture,  

de l’agroalimentaire et de la forêt,  
porte-parole du Gouvernement, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur  

des produits et des marchés, 
J. TURENNE 

Le ministre de l’économie,  
de l’industrie et du numérique, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le chef de service, 

S. MARTIN   
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